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SEANCE DU 31 JANVIER 2022

Délibération n° D-2022-16

Subventions - Appel à projets jeunesse - CSC De Part et
d'Autre - CSC du Parc - CSC de Souché

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur
Michel PAILLEY, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Nicolas VIDEAU, Madame Jeanine
BARBOTIN, Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Monsieur Elmano MARTINS, Madame Christine
HYPEAU,  Monsieur  Bastien  MARCHIVE,  Madame  Florence  VILLES,  Monsieur  Philippe
TERRASSIN, Madame Valérie BELY-VOLLAND, Monsieur Thibault HEBRARD, Monsieur Romain
DUPEYROU,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Madame  Sophie  BOUTRIT,  Monsieur  Gerard
LEFEVRE,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Monsieur  Florent
SIMMONET, Monsieur Eric PERSAIS, Madame Stéphanie ANTIGNY, Monsieur François GUYON,
Monsieur Nicolas ROBIN, Monsieur Hervé GERARD, Madame Noélie FERREIRA, Monsieur David
MICHAUT,  Madame  Aline  DI  MEGLIO,  Monsieur  Karl  BRETEAU,  Monsieur  Baptiste  DAVID,
Monsieur François GIBERT, Madame Cathy GIRARDIN, Monsieur Sébastien MATHIEU, Madame
Véronique BONNET-LECLERC, Madame Elsa FORTAGE, Madame Anne-Lydie LARRIBAU.

Secrétaire de séance : Madame Christine HYPEAU

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Aurore NADAL, ayant donné pouvoir  à Madame Aline DI MEGLIO, Madame Yvonne
VACKER, ayant  donné pouvoir  à  Madame Yamina BOUDAHMANI,  Madame Lydia  ZANATTA,
ayant donné pouvoir à Madame Marie-Paule MILLASSEAU, Madame Mélina TACHE, ayant donné
pouvoir  à  Madame  Noélie  FERREIRA,  Madame  Fatima  PEREIRA,  ayant  donné  pouvoir  à
Madame Jeanine BARBOTIN, Monsieur Yann JEZEQUEL, ayant donné pouvoir à Madame Elsa
FORTAGE

Excusés :

Madame Ségolène BARDET.



CONSEIL MUNICIPAL DU   31 janvier 2022
Délibération n° D-2022-16

Direction Animation de la Cité Subventions - Appel à projets jeunesse - CSC De Part
et d'Autre - CSC du Parc - CSC de Souché

Madame Rose-Marie NIETO, Adjointe au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

Dans le cadre de sa politique en direction de la jeunesse, la Ville de Niort souhaite que soit renforcée, sur
l’ensemble de son territoire, les actions éducatives qui visent à favoriser l’autonomie, l’émancipation et
l’implication des jeunes.   

La Ville de Niort accompagne donc tout particulièrement les projets des associations qui s’inscrivent dans
le cadre des priorités suivantes et qui constituent le cadre de l’appel à projets jeunesse :

-  favoriser  l’épanouissement  personnel  des  jeunes  et  leur  expression  en  développant  des  actions
inclusives où la singularité de chacun est prise en compte ;

- développer la citoyenneté par l’implication des jeunes dans la cité en favorisant la connaissance de
leur territoire et leur ouverture vers l’extérieur ;

- favoriser l’autonomie des jeunes et leur capacité d’agir pour leur bien-être tout en valorisant les actions
de solidarité ;

- favoriser les espaces de rencontres et de débats, qu’ils soient entre pairs  ou intergénérationnels.

Ces objectifs s’inscrivent dans les défis et les objectifs stratégiques exposés dans le document cadre
« Niort durable 2030 », feuille de route locale vers les objectifs de développement durable adoptés par
les Nations-Unies.

Dans ce contexte,  il  est  proposé que la Ville  de Niort  apporte  son soutien financier et/ou logistique
aux associations suivantes :

- centre  Socioculturel  De  Part  et  d’Autre  dans  le  cadre  de  son  projet  « Séjour  ski »,  du  14  au
19 février 2022, prévu pour 15 jeunes entre 11 et 17 ans ;

- centre Socioculturel du Parc dans le cadre :
- de  son  projet  « Atelier  Rap »,  prévu  sur  l’année  2022  pour  une  dizaine  de  jeunes  entre

14 et 17 ans ;
- de son projet « Séjour été », prévu du 15 au 20 août 2022 pour 12 jeunes ;
- de  son  projet  « Chantier  jeunesse »,  prévu  du  11  au  29  juillet  2022  pour  24  jeunes  entre

14 et 17 ans ;
- de son projet « Animations 10-13 ans », prévu sur l’année 2022 pour 12 jeunes ;

- centre Socioculturel de Souché, dans le cadre de son projet « Séjour ski », prévu du 17 au 23 avril
pour 15 jeunes.



Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver les conventions entre la Ville de Niort et les associations suivantes :

Montant en euros

CSC De Part et d’Autre - Séjour ski 1 700 €

CSC du Parc - Atelier Rap 1 000 €

CSC du Parc - Séjour Jeunesse été 1 000 €

CSC du Parc - Chantier jeunesse 1 000 €

CSC du Parc - Animations 10-13 ans 1 000 €*

CSC de Souché - Séjour Ski 1 700 €

*Un acompte de 500 € sera versé à l’issu du Conseil municipal du 31 janvier 2022 ; le solde sera évalué
et versé suite à la remise du bilan de l’action par l’association.

-  autoriser  Monsieur  le  Maire  ou  l’Adjointe  déléguée  à  verser  aux  associations  concernées
les subventions afférentes.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 44
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 1

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

L'Adjointe déléguée

Signé

Rose-Marie NIETO 






































